Elections du président et des vice-présidents à la Communauté de Communes

Le 9 avril 2008, en la Maison de la Communauté de Communes, les nouveaux délégués se sont réunis en Assemblée Générale. Tous les délégués ou leurs suppléants étaient présents. 

L’ordre du jour comportait l’élection du nouveau Président, des vice-présidents, la constitution du bureau et des différentes commissions.

M. Daniel LEHO, maire de Thuit-Signol, seul candidat au poste de Président, est élu à la majorité absolue.

Il est décidé de porter à 6 le nombre de vice-présidents.

M. Gérard LEMOINE, maire de Tourville la Campagne, seul candidat au poste de 1er  vice-président, est élu à la majorité absolue. Il aura pour compétences l’Administration Générale, le PIG (Programme d’Intérêt Général) et les Finances.

M. Fernand LENOIR, maire de La Harengère, seul candidat au poste de 2ème vice-président, est élu à la majorité absolue. Il aura pour compétence les Services Techniques (voirie et bâtiments).

M. Eric EDOUIN, maire de St Nicolas du Bosc et M. Jean LECLUSE, maire de Thuit-Simer, sont candidats au poste de 3ème vice-président. M. Jean LECLUSE est élu au second tour de scrutin. Il aura pour compétences le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif), la Maîtrise du Ruissellement, l’Environnement et le Développement Durable.  

M. Patrick BINNIE, adjoint au maire de Thuit-Anger et M. Pierre NEVEU, adjoint au maire de Tourville la Campagne, sont candidats au poste de 4ème vice-président. M. Patrick BINNIE est élu à la majorité absolue au 1er tour de scrutin. Il aura pour compétence l’Aide à Domicile.

 M. Didier GUERINOT, maire de La Saussaye, seul candidat au poste de 5ème vice-président, est élu à la majorité absolue. Il aura pour compétences la Vie Associative, Enfance et Jeunesse et la Scolarité Elémentaire.

M. Christian GREBOVAL, maire de St Pierre des Fleurs, seul candidat au poste de 6ème vice-président, est élu à la majorité absolue. Il aura pour compétence le Développement Economique, les Zones d’Activités, l’Urbanisme et le Tourisme. 

Afin que toutes les communes soient représentées à la Communauté de Communes, à l’unanimité, tous les Maires sont élus membres du Bureau.
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